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SEANCE N° 20 DU 16 OCTOBRE 2023 
20 questions, numérotées de 2023-490 à 2023-509 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

FESTIVAL DES BOREALES - CONVENTION POUR L’ACCUEIL D’UNE EXPOSITION PHOTOGRAPHIQUE 
DANS LE PARC DU CHATEAU - AUTORISATION DE SIGNATURE 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, Angela 
PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar AYAD, 

Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, Chantal 
MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, 
Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, 
Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Chantal MARCHAND Yvette LERICHOMME 

  Sophie RENAUDIN Jacques DUPERRON 

 Nesrin YANAR Subay SAHIN 
 Noël DJEZAIRI Yves GOSDOUÉ Ensemble de la séance 

 Jérémy PRÉVOST Dominique ARMAND  
 Emmanuelle BERGOT François LEPRINCE  

 Sylvie DUFOUR Stéphane BÉNIS  

 Täm NGUYEN Jean-François BRISSET  

 
Absents  : Inès CHATÉ (ensemble de la séance), Angela PRESSE (2023-490 à 2023-493), Omar AYAD (2023-490 à 

2023-500) et Thierry AUBI (2023-490 à 2023-507). 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2023-490 à 2023-493 21 29 

2023-494 22 28 

2023-495 22 30 

  2023-496 22 29 

  2023-497 à 2023-500 22 30 

  2023-501 23 31 

  2023-502 23 30 

  2023-503 23 31 

  2023-504 à 2023-505 23 30 

  2023-506 à 2023-507 23 31 

  2023-508 à 2023-509 24 32 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

10.10.2023 18 H 45 Yvette LERICHOMME 20 H08 17.10.2023 19.10.2023 
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présenté par 
 

Angela PRESSE 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  33  

Commission Culture  
18 04.10.2023 12 

CONSEIL Séance 20 16.10.2023 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

1 2023-501 

 

OBJET 

FESTIVAL DES BOREALES - CONVENTION POUR L’ACCUEIL D’UNE 
EXPOSITION PHOTOGRAPHIQUE DANS LE PARC DU CHATEAU – 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

CMD/JS 

 
 

Chers Collègues, 
 
Depuis 1992, le festival normand des Boréales s’est imposé comme le plus important 

festival dédié à la culture nordique en Europe. Cet événement fait découvrir au public les cinq pays 
scandinaves, les pays baltiques, le Groenland et les îles Féroé.  

 
Régulièrement présent depuis des années à Flers au travers de son action culturelle en 

région (rencontres d’auteurs, concerts, expositions), le festival des Boréales propose aujourd’hui à la 
Ville de Flers de recevoir une exposition photographique intitulée « Sveit, l’âme de l’Islande », 
constituée de paysages et portraits réalisés par Bruno Compagnon. 

 
Il est proposé de présenter l’exposition au public autour de la pelouse d’honneur du parc 

du château entre le mercredi 15 novembre 2023 et le dimanche 10 mars 2024. Le musée du 
château assurera la médiation de l’exposition auprès du public scolaire, le cas échéant. Normandie 
Livre et Lecture, organisatrice du festival, fournit les œuvres imprimées sur bâche et assure la 
communication régionale de l’événement ; la Ville de Flers fournit de son côté les supports 
d’exposition et verse une somme de 1 000€ à Normandie Livre et Lecture au titre des droits de 
monstration dûs à Bruno Compagnon. 

 
Afin d‘encadrer les modalités de ce partenariat et les engagements respectifs de 

Normandie Livre et Lecture et de la Ville de Flers, il vous est proposé d’autoriser Monsieur le Maire 
ou son représentant à signer la convention présentée en annexe.  

 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
AUTORISER  Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention 

annexée à la présente délibération. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 
 
La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 




